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	Numéro de l’entente :
	Inscrire le numéro de l'entente

	Nom du fournisseur de services :
	Inscrire le nom du fournisseur de services


La présente liste regroupe le mode de disposition de tous les biens achetés par le fournisseur de services pour mener à bien les activités du projet pendant la durée de l’entente, lesquels entrent dans la catégorie des « biens immobilisés » (de 250 $ à 1 000 $) telle que définie  dans l’entente.
	#
	Date de l’achat
	Quantité
	Article
	Marque/modèle/description
	Numéro de série
	Coût
	Mode de disposition

(voir définitions)

	Ex.1
	22 août 2006
	2 
	Ordinateurs
	IBM Thinkpad
	XYZ12345 

XYZ13578
	1 199 $
	Même fournisseur

	Ex.2
	22 août 2006
	1
	Photocopieuse
	Xerox M300 Multi Print
	ABC987654
	1 299 $
	Même fournisseur
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Définitions des modes de disposition :

Même fournisseur – Le fournisseur conserve le bien : 
- parce qu’il commence une nouvelle entente, 

- parce que le bien a été physiquement intégré à la propriété du fournisseur;
- parce que le bien a été consommé dans le cadre du projet, 
- parce que le bien a plus de deux ans et n’a plus de valeur. 
Autre fournisseur – Le bien sera transféré à nom d'un autre fournisseur 
Don de bienfaisance – Le bien sera donné à l’organisme de bienfaisance enregistré nom de l'organisme, qui vient en aide aux clients du MFCU. 

Autre – Préciser
Réservé au fournisseur de services :

________________________________________     ____________________________________     _______________________

(Signature)




 
             (Poste)



                          (Date) 



Réservé au Ministère :
________________________________________     ____________________________________     _______________________              

(Signature)




 
             (Poste)



                          (Date) 
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